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Jacques Delors ou les paradoxes d’un homme d’État européen : une introduction


Michel MANGENOT

Directeur de l’Institut d’études européennes de l’Université Paris 8, professeur de science politique (CRESPPA)

Fabrice LARAT

Enseignant-chercheur, Direction de la Recherche, Institut national du service public, Strasbourg

Jacques Delors est décédé le 27 décembre 2023 à l’âge de 98 ans. Sa disparition a suscité de nombreux hommages : national aux Invalides le 5 janvier 2024 puis européen à la Commission le 31 janvier 2024. Il est devenu le « patron » de la promotion 2024-2025 du Collège d’Europe et a ainsi été honoré une seconde fois le 28 octobre 2024 à Bruges par la présidente de la Commission, Ursula von der Leyen.

Issue d’une journée d’études organisée le 25 mars 2024, date anniversaire de signature du traité de Rome1, cet ouvrage entend dresser un premier bilan de l’homme, en tentant de dégager ce qui fait « l’unité de l’homme » pour reprendre le titre peut-être le plus célèbre d’un de ses ouvrages (Delors, 1994).

Jacques Delors est connu comme le président de la Commission européenne pendant une décennie, de 1985 à 1995. Il reste également dans les mémoires comme le ministre des Finances de François Mitterrand et, à ce titre, l’homme du tournant de 1983. Mais en dehors de son célèbre renoncement à la candidature à l’élection présidentielle française de 1995 qui l’a propulsé à la une des médias, que connaît-on vraiment du reste de sa trajectoire ?

Cet ouvrage ne constitue pas un hommage même s’il paraît au moment du centenaire de la naissance de Jacques Delors et trente ans après son départ de la présidence de la Commission européenne, et alors que l’Union européenne doit faire face à une série de crises, y compris en matière de leadership.

En croisant les regards des sciences sociales, principalement d’historiens et de politistes, il s’agit de retracer et d’analyser un parcours intellectuel et professionnel présentant la spécificité de s’être construit dans deux sphères distinctes bien que liées l’une à l’autre : la France et l’Europe. À la différence d’une biographie traditionnelle couvrant l’ensemble d’une existence y compris dans sa dimension la plus personnelle, le présent ouvrage ne prétend pas à l’exhaustivité et se limite à sa vie publique. Certains épisodes de son itinéraire sont analysés car ils sont moins connus, comme son passage au Parlement européen (1979-1981), ou oubliés, comme ses activités d’enseignement à l’ENA (1963-1975). Par ailleurs, toutes les périodes professionnelles ne sont pas traitées, comme le début de sa carrière à la Banque de France, son passage au cabinet du Premier ministre Jacques Chaban-Delmas de 1969 à 1972 qui représenta une expérience essentielle, son militantisme au Parti socialiste auquel il adhère en 1974, de même que ses activités après son départ de la présidence de la Commission en 1995 et sa contribution ultérieure au débat européen, même si la naissance des Instituts Jacques Delors est évoquée dans les témoignages rassemblés à l’occasion de cette publication.

Nous ne traiterons pas non plus de manière spécifique du « delorisme » que François Bazin et Joseph Macé-Scaron (1995) caractériserait comme « une église qui aurait abandonné le principe de l’infaillibilité pontificale, avec sa curie bruxelloise dirigée par Pascal Lamy puis par Jean-Pierre Jouyet, ses clercs emmenés par Jérôme Vignon, la boîte à idées du président, son épiscopat géré par Jean-Yves Le Drian en liaison avec les élus et son petit séminaire dont François Hollande assure le recrutement ». À l’image du concept de « fédération d’États nations » développé par Delors lui-même à la fin de sa carrière, cet ouvrage se propose plutôt d’appréhender son itinéraire au travers de l’oxymore d’« homme d’État européen ».

Cette introduction générale remet en perspective l’itinéraire de Jacques Delors, pointe les paradoxes associés à sa trajectoire qui ont contribué à une forme de mythologie, insiste sur sa singularité et son rapport au savoir qui en font un intellectuel autodidacte, envisage l’auteur au regard de ses nombreuses publications de 1956 à 2021 puis présente, enfin, la structure de l’ouvrage.




Mise en perspective d’un itinéraire


Jacques Lucien Jean Delors naît à Paris le 20 juillet 1925. Son père, Louis Delors, est encaisseur à la Banque de France et sa mère, Jeanne Joséphine Rigal, est femme au foyer. Comme le rappellent Florence Descamps et Laure Quennouëlle-Corre au début de leur chapitre, il a des origines rurales, paysannes et catholiques, notamment corréziennes du côté paternel, près de Tulle. Son père, Louis Delors, est soldat mutilé de la Grande Guerre, ce qui aura une grande influence sur l’engagement de son fils. Louis Delors gagne Paris au lendemain de l’Armistice et entre à la Banque de France comme employé encaisseur à Paris et y fait venir ses deux plus jeunes frères. Sa mère, Jeanne Rigal, est parisienne mais originaire du Cantal. Jacques obtient une mention « très bien » au certificat d’études, puis il effectue ses études secondaires dans plusieurs établissements : au lycée Voltaire à Paris, au lycée Émile Duclaux d’Aurillac, enfin au lycée Blaise Pascal de Clermont-Ferrand.

C’est dans cette ville, où sa famille s’est regroupée alors que la France est occupée, qu’il passe son baccalauréat en 1943. Il tente ensuite des études de droit à la faculté de Strasbourg (rapatriée alors à Clermont-Ferrand), mais une rafle allemande en janvier 1944 le pousse à quitter la ville. Il rentre à Paris, échappe au Service du travail obligatoire, et passe le concours de rédacteur de la Banque de France en 1945. Il reproduit donc clairement le schéma paternel. Il épouse en 1948 Marie Lephaille, d’origine basque, fille d’une femme de chambre et d’un maître d’hôtel tous deux montés à Paris, employée de banque elle aussi, engagée comme son mari à la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC), un militantisme syndical qui aura une influence marquante sur tout son parcours. Très vite, Jacques Delors grimpe les échelons via les concours internes. Ancien élève du Centre d’études supérieures de banque (CESB), dont il est diplômé en 1950, il occupe en particulier le poste d’attaché au cabinet du directeur général des titres et du marché monétaire. De ce début de carrière à la Banque de France, il conservera toute sa vie un attachement fort à la stabilité monétaire.

Entre 1962 et 1969, il est chef des affaires sociales et culturelles au Commissariat général au Plan, appelé par Pierre Massé, qui sera son mentor. Après avoir commencé comme employé, puis cadre du secteur public, il devient ainsi haut fonctionnaire. Il débute son enseignement à l’ENA en 1963. Ses convictions religieuses et politiques font de lui un chrétien de gauche, positionnement minoritaire dans le champ idéologique français. Marqué par le catholicisme social, il milite au sein de la CFTC dans le courant appelé Reconstruction et contribue à sa déconfessionnalisation et à la naissance en 1964 de la Confédération française démocratique du travail (CFDT). Il devient aussi dès cette période un homme de clubs, comme on le développera plus loin.

Sa première expérience de responsabilités et d’exercice du pouvoir politique date de 1969 quand il entre à Matignon comme chargé de mission auprès du Premier ministre Jacques Chaban-Delmas (1969-1972). Il contribue notamment avec Simon Nora au projet dit de la « nouvelle société ». Il reste secrétaire général du comité interministériel de la formation professionnelle jusqu’en 1973, date à laquelle il est nommé membre du Conseil général de la Banque de France, présidé par le Gouverneur, qui délibère sur les questions relatives à la gestion des activités de la banque. Ce poste lui permet de développer en parallèle des activités d’enseignement quand il devient professeur associé à l’Université de Paris Dauphine de 1974 à 1979, tout en reprenant ses séminaires à l’ENA. La même année, Delors adhère au PS, dans le prolongement de son engagement à Jeune République (1953), puis à l’Union des gauches socialistes (1957) jusqu’à la formation du PSU en 1960. De 1976 à 1981, il est son délégué national pour les relations économiques internationales. Au congrès de Metz, en 1979, il soutient clairement François Mitterrand face à l’offensive conduite par Michel Rocard contre la direction du parti. Durant ces années, il fait preuve de prudence et d’hésitations vis-à-vis de la Communauté économique européenne en raison de son attachement au modèle de la planification nationale.

Après avoir renoncé à se présenter à Créteil aux élections municipales de 1977 puis aux législatives de 1978 en Corrèze, il se retrouve en position non éligible sur la liste socialiste présidée par François Mitterrand aux premières élections au suffrage universel direct en 1979. Élu député européen, il est empêché par ses collègues socialistes français de prendre la présidence du groupe socialiste au Parlement européen. Mais il en présidera la commission économique et monétaire, marquant un premier apprentissage de la sphère européenne. Il est ministre des Finances et de l’Économie de mai 1981 à juin 1984 alors qu’il se voyait secrétaire général de la présidence de la République ou ministre du Plan. Il est élu à la mairie de Clichy en 1983, fonction qu’il quitte quand il prend la tête de la Commission européenne le 6 janvier 1985. Ce sera sa seule expérience de mandat électif direct. À deux reprises au printemps 1983 puis à l’été 1984, il a cru pouvoir devenir Premier ministre. Il s’entend dire par le chef de l’État : « Vous auriez été un bon choix pour Matignon, mais vous n’êtes pas assez à gauche et vous ne passez pas bien au PS. »2 Quittant le gouvernement en juillet 1984 et face au refus britannique de la candidature de Claude Cheysson à la présidence de la Commission, il est désigné président de la Commission. Second choix français, il est défendu par un chrétien-démocrate allemand, Kohl, puis renouvelé deux fois, en 1988 puis en 1992.

Après son départ de la présidence de la Commission européenne le 22 janvier 1995, qui constitue sa dernière fonction exécutive, il préside de 1995 à 1999 la commission internationale de l’Unesco (Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture) sur l’éducation pour le XXIe siècle. En parallèle, il est le président du conseil d’administration du Collège de l’Europe à Bruges (1995-2000). En 1996, il fonde à Paris Notre Europe, un groupe de réflexion et d’étude européennes dont il est président jusqu’en 2004, devenu l’Institut Jacques Delors. De 2000 à 2008, il est président du CERC (Conseil de l’emploi, des revenus et de la cohésion sociale).







Paradoxes et mythe

La trajectoire de Jacques Delors est marquée par plusieurs paradoxes, qui comme nous allons le mettre en évidence plus loin découlent de particularités dans son parcours comme dans sa personnalité et qui font son originalité. Des paradoxes que résument bien ces titres de la presse française le 28 décembre 2023 : « Le roman d’un Européen », « architecte de l’UE » pour Libération, « Un grand d’Europe » pour Le Monde, « Artisan de l’Europe, esprit indépendant au service de l’Europe » pour L’Opinion mais le « chantre de l’Europe libérale » pour L’Humanité.

Nous en retiendrons ici cinq de nature assez différentes. Ils traversent tous les chapitres de cet ouvrage. Tout d’abord, Delors entre dans la lumière médiatique nationale et de la « haute » politique début 1994 lorsqu’il est question de sa candidature à l’élection présidentielle française de 1995. Alors qu’au Royaume-Uni il avait acquis une notoriété du fait de l’image de « repoussoir » véhiculée par les tabloïds, qui en avaient fait une contre-figure incarnant tous les travers de la construction européenne, il accède à la célébrité dans l’opinion publique française quand il renonce à la possibilité d’accéder à la magistrature suprême. Quelle que soit l’interprétation de son refus rendu public en décembre 1994, ce rendez-vous manqué a incontestablement contribué à la fabrication du mythe de « l’homme qui ne voulait pas être roi » (Amar, 2016). Comme il y a un mythe Monnet (Joly, 2007), il y aurait donc une mythologie Delors, au plan national et au niveau européen.

Cela renvoie à un deuxième paradoxe. Au niveau européen, le leadership de Delors a été reconnu et « couronné » à Bruxelles, Berlin et dans de nombreuses capitales européennes, alors qu’en France il reste sans véritable héritage et semble plus admiré en dehors de sa propre famille politique. Comme le montreront plusieurs chapitres, cela s’explique par son anticonformisme et sa marginalité, tant sociologique (il ne correspondait pas au modèle dominant des élites françaises), que politique (positionnement minoritaire des chrétiens de gauche, tant au sein du spectre politique que dans le catholicisme), ou en termes de carrière, lui qui dérogeait à tout cursus honorum français, tout en mêlant syndicalisme et enseignement.

En termes de reconnaissance européenne, au contraire, les distinctions sont pléthoriques. Il a reçu de nombreux prix, entre autres, en 1988 le prix Jean Monnet (décerné par la Fondation Jean Monnet de Lausanne), en 1989 le prix Louise Weiss (Fondation Louise Weiss, également sise à Lausanne) ainsi que le prix espagnol Prince des Asturies, en 1992 le prix Charlemagne (décerné par la ville d’Aix-la-Chapelle), en 1995 le prix européen Charles Quint (remis par le roi d’Espagne), en 1997 le prix Érasme (décerné par la Fondation Praemium Erasmianum des Pays-Bas), en 2006 le prix de l’économie mondiale (de l’Institut de l’économie mondiale de Kiel). Il en va de même des modes de consécration académique que représente le titre de docteur honoris causa décerné par une trentaine d’universités en Europe et de par le monde. Surtout, il fut distingué comme « citoyen d’honneur de l’Europe » par le Conseil européen les 24 et 25 juin 2015, distinction qu’il partage avec deux autres titulaires seulement : Jean Monnet (1976) et Helmut Kohl (1998). Au niveau français, il est significatif que s’il a été fait chevalier de la Légion d’honneur au moment de son accession à la tête de la Commission européenne en 1985, il faut attendre 1999 pour le grade d’officier et 2005 pour qu’il accède à la dignité de commandeur.

Troisième paradoxe, Delors a été vilipendé à Paris par la gauche de la gauche et une partie de la gauche et même de la droite comme le père du néo-libéralisme alors qu’il est perçu à Londres comme l’homme de l’interventionnisme et de l’État européen. Cela renvoie plus généralement à la différence de perception de la construction européenne selon les cultures politiques et doctrines économiques. De ce point de vue-là, Delors déroge à la culture majoritaire française.

Plus précisément, comment l’ingénieur du social et l’homme du Plan est-il devenu l’homme du marché unique et de la libéralisation économique et financière ? Cette mutation – cette trahison pour certains – alimente une controverse scientifique qui apparaît dans les contributions de Laurent Warlouzet, Éric Bussière et Sigfrido Ramírez Pérez. Citons ici la thèse controversée car caricaturale et non empiriquement étayée de l’économiste d’Harvard Rawi Abdelal qui, dans un célèbre article traduit en français sous le titre provocateur du « consensus du Paris », prête des pouvoirs quasi magiques en matière de libéralisation financière à trois personnalités françaises étiquetées à gauche sur le plan politique : Jacques Delors pour l’Union européenne, Henri Chavranski à l’OCDE et Michel Camdessus au FMI (Abdelal, 2005). Mais l’homme de cette libéralisation et du grand marché est en même temps le promoteur du dialogue social européen…

Quatrième paradoxe, Delors est resté dans la mémoire collective comme « l’homme de Maastricht et de l’euro » alors que son « traité préféré », selon ses propres termes, était l’Acte unique de 1985 donnant naissance au marché unique et à l’objectif du 1er janvier 1993. C’est à partir de 1990-1991 qu’il acquiert d’ailleurs une plus grande notoriété alors que ce nouveau traité ne correspondait pas à ses ambitions en matière de gouvernement de l’euro et qu’il a échoué en matière d’union politique à imposer ses vues sur le plan institutionnel et de la politique étrangère3.

Le cinquième et ultime paradoxe de Jacques Delors réside dans la façon dont il a dénationalisé et européanisé la politique (Kahn, 2023). S’il a été secondairement ou peut-être malgré lui un homme politique français, il a été pleinement un homme politique européen, un des rares hommes d’État européens après Monnet et Hallstein. Selon Desmond Dinan, on peut parler de Delors comme du deuxième « homme d’État de l’interdépendance » reprenant le qualificatif de François Duchêne (1994) appliqué à Jean Monnet (Dinan, 1994 cité in Drake, 2002, 131). Pour Helen Drake, biographe de Delors, ce serait dû au fait qu’en tant que président de la Commission européenne il exerça un véritable leadership politique à l’échelle de l’Union européenne, leadership caractérisé par sa durée, son style et ses conséquences (Ibid).

Le qualificatif d’« homme d’État européen » constitue toutefois un paradoxe apparent qui mérite d’être explicité, tant la qualité d’homme d’État semble jusqu’à présent limitée à la sphère nationale. Si la figure du grand homme se prête à de multiples incarnations (Ozouf, 1997), celle de l’homme d’État est tout aussi floue, alors que la fonction remplie par cette appellation est indéniable : distinguer, parmi les responsables politiques d’un pays détenant le pouvoir exécutif, certains d’entre eux qui, du fait de leurs qualités réelles ou supposées, incarneraient de manière exemplaire l’idée que l’on se fait de l’État et de sa représentation. Dans le cas d’espèce, le caractère incongru de l’expression viendrait de l’adjonction de l’adjectif européen à celui déterminant le cadre d’exercice du pouvoir : l’État. Or Jean-Marc Ferry (2005) nous rappelle que nous ne connaissons aucun exemple actuel d’État supranational, l’Europe n’étant pas une nation.

Comment peut-on alors être un homme d’État européen quand il n’y a pas d’État européen ? C’est tout l’intérêt de ce qualificatif brouillant les frontières et s’appliquant particulièrement au cas singulier qu’était Delors. Comment définir ce qui constituerait le caractère européen de cette incarnation du pouvoir ? On a pu dire de Jean Monnet qu’il était un mélange de francité et d’européanisme, un Européen aux racines françaises, et Français sans être nationaliste (Duchêne, 1994). En comparaison, l’expérience cosmopolite de Delors était bien moindre. Mais, en tant que président de la Commission, il a su acquérir une dimension proprement européenne en portant le projet européen et en ayant la capacité de se départir de son appartenance nationale pour porter et incarner un projet politique européen. Pour ce faire, il a su, en s’émancipant de l’influence de sa capitale nationale, développer le pouvoir exécutif de la Commission et placer cette dernière au cœur des relations avec le Parlement et le Conseil européen. Par ailleurs, outre les réalisations politiques et économiques, il a cherché à accompagner le processus d’intégration européenne par le développement de programmes bénéficiant aux citoyens de l’Union sur une base transnationale, par exemple en étant le père d’Erasmus en 1987. En termes de symboles, il a fait du 9 mai la fête de l’Europe et il est le premier le 29 mai 1986 à hisser le drapeau européen aux douze étoiles au Berlaymont [siège de la Commission européenne] au cours d’une cérémonie consacrant son adoption officielle par les institutions communautaires. En ayant renoncé à se présenter à la magistrature suprême en France, il est resté dans la mémoire collective davantage comme un Européen achevant sa carrière par la présidence de la Commission européenne. Enfin, les transformations institutionnelles intervenues depuis son départ de la Communauté devenue Union rendent difficile voire impossible la reproduction d’une telle configuration de ce que nous qualifions de « moment Delors ».

L’utilisation d’un tel oxymore apparaît donc comme un moyen d’interroger sa contribution à l’émergence de l’Union européenne comme politéia, c’est-à-dire comme espace d’exercice politique existant à côté de celui de l’État-nation, auquel il restait également attaché. Pour combiner ces deux entités politiques que sont la nation et l’État, il forgea, à la toute fin de son mandat, cet autre oxymore qu’est la « fédération d’États-nations ». Proposé en novembre 1994 dans un entretien accordé au journal allemand Der Spiegel en réaction au rapport de Wolfgang Schäuble et Karl Lamers de septembre 1994, il était conçu dans son esprit comme une forme de synthèse.








L’originalité d’une pensée en action : un intellectuel autodidacte


Les paradoxes apparents que nous venons de relever sont en grande partie dus à l’existence chez Jacques Delors de particularités qui le distinguaient en tant qu’homme politique par rapport au milieu français. À sa mort, les anciens membres de son entourage ont tenu à évoquer ces différences. Pour Jean-Baptiste de Foucauld qui participa à son cabinet lorsqu’il était ministre de l’Économie et des Finances, Jacques Delors était un homme de projet pour lequel la politique n’était qu’un moyen, et pas un but en soi, « Là notamment était sa différence »4. Aux yeux de Jérôme Vignon, qui fut lui aussi membre de son cabinet Rue de Rivoli avant de le rejoindre à la Commission, c’était « un politique jamais prisonnier de l’idéologie » (Vignon, 2024, 9), tandis que, pour Pascal Lamy, Delors avait la particularité d’avoir développé « la capacité d’écoute qui différencie l’intellectuel autodidacte qu’il était d’un intellectuel sorti d’une grande école. Il en a tiré sa méthode : un tiers d’écoute, un tiers d’ingénierie – c’est-à-dire de mise en œuvre – et un tiers de pédagogie, avec une incroyable simplicité dans son expression, acquise dans le syndicalisme »5.

À cela on peut ajouter un autre trait de caractère relevé par les journalistes François Bazin et Joseph Macé-Scaron qui lui ont consacré un livre : « Delors est un curieux bâtisseur qui a toujours eu du mal à poser la première pierre. Il n’appartient pas à la race des fondateurs. La question du “comment ?” lui est familière. Mais dire “je veux” n’appartient pas à son vocabulaire » (1995, 281).



Un « homme de clubs »

Une des marques les plus apparentes de cette originalité s’exprime dans son attachement prononcé aux clubs, Delors privilégiant systématiquement l’engagement dans de telles structures au militantisme au sein d’un parti politique. Comme le relève Dominique Wolton, Jacques Delors est un « homme de clubs » (Delors, 1994, 21). La liste de ceux auxquels il a appartenu est révélatrice à la fois de son positionnement dans le champ politique français ainsi que de sa conception de l’action. S’il a collaboré à l’emblématique club Jean Moulin, il a surtout fondé des clubs de réflexion : Citoyens 60, Échange et projets, Clisthène, Témoins, ainsi que Notre Europe, en 1995, davantage un Think Tank devenu l’Institut Jacques Delors6.

Il convient à cet égard de rappeler que sa socialisation politique et son initiation au militantisme s’étaient faites dans un contexte d’insatisfaction face aux partis existants et de refus de l’activité politique. Après avoir adhéré au MRP à l’âge de 19 ans, il en démissionne rapidement avant d’adhérer en 1953 de la Ligue de la Jeune République qui avait été fondée avant la Première Guerre mondiale par Marc Sangnier. Ce petit parti intégra en 1957 l’Union de la gauche socialiste, laquelle en fusionnant avec le Parti socialiste autonome donna naissance en 1960 au Parti socialiste unifié. Mais comme le raconte Delors, il ne se sentit pas à l’aise au PSU qui rapidement se divisa en cinq ou six courants, à tel point qu’il se demandait si, un jour, toutes les lettres de l’alphabet ne seraient pas utilisées pour les distinguer… « Je ne porte pas de jugement critique sur l’action du PSU, simplement je trouvais leurs débats bien sibyllins, éloignés de la réalité » (Delors, 1998, 21).

Cette attitude, tout comme la priorité donnée aux clubs, ne seront pas sans conséquence sur son ancrage politique et sur la nature et la forme des soutiens qu’il pouvait mobiliser. Comme ont pu le remarquer certains observateurs avisés à l’époque, « à la différence des vedettes du métier – les Mitterrand, Rocard, Fabius, Chirac ou Giscard –, Delors n’a jamais fait d’effort visible pour se constituer des réseaux. C’est-à-dire une base militante et organisée, et près de lui un noyau permanent, attaché à sa personne et misant tout sur sa réussite »7. Les réseaux de Delors étaient plutôt constitués d’amitiés apparemment éclectiques, de cercles de réflexion, d’anciens collaborateurs ayant fait leur chemin dans les affaires, la politique ou la haute administration8.

Bien que s’inscrivant dans la même continuité, ces clubs avaient des orientations différentes. Citoyens 60, créé par des militants du mouvement Vie Nouvelle9, avait une dimension confessionnelle plus prononcée, tandis qu’Échange et projets, fondé en 1974 et présidé par Delors jusqu’à son entrée au gouvernement en 1981, était à connotation plus sociale10 et Clisthène fondé en 1984 plus technocratique11, alors que le club Témoin qui voit le jour en 1992 avait, lui, une orientation plus politique. Les frontières entre ces clubs étaient loin d’être étanches, même si chacun avait sa personnalité. Delors (1974, 71) raconte qu’au début des années 1960 les dirigeants de la CFTC et du CNJA s’étaient adressés au club Jean Moulin et à Citoyens 60 pour mener ensemble un travail de réflexion. « Nous préparions des dossiers qui, ensuite, étaient discutés à la base par les militants ouvriers et paysans […]. Cette tentative a tourné court »12.

De fait, les frontières entre les clubs sont perméables. En 1986, son intervention sur « Progrès social et progrès de la société » à la rencontre d’été de Démocratie 200013 qui se tient à Lorient et à laquelle il participe depuis 1985 sera publié dans la lettre Échange et projets14. Ce sera également le cas en 1991 pour son discours « À la recherche de repères nouveaux », publié dans la lettre Échange et projets en octobre de la même année15. Animation des clubs et publications étaient activement liées. En 1980, juste avant l’arrivée au pouvoir des socialistes, il préface un ouvrage publié par Échange et projets, intitulé La révolution du temps choisi16. Il renouvellera l’expérience en 1988 avec Clisthène, sous le titre La France par l’Europe17.

Outre la volonté de contribuer à l’innovation politique et à la recherche d’idées neuves, l’attachement à la personnalité de Delors semble avoir été une caractéristique commune de la participation à ces clubs. Jean-Baptiste de Foucauld qui était passé par la direction du Trésor puis par l’inspection des finances et le cabinet de Jacques Delors au ministère de l’Économie et des Finances avant d’être Commissaire au Plan de 1992 à 1995 avait d’abord travaillé assez étroitement avec lui, au club Échange et projets, de 1974 à 1980. Il participa également à son aventure européenne via Clisthène présidé par Jérôme Vignon, club que Delors avait fondé pour retrouver les anciens de son cabinet et quelques intellectuels18.







Un rapport au savoir marqué par la curiosité intellectuelle et l’ouverture

Le fait de ne pas avoir pu suivre d’études supérieures n’a pas empêché Jacques Delors de faire preuve tout au long de son existence de curiosité intellectuelle et d’un grand intérêt pour les travaux en sciences sociales (économie, sociologie, science politique, histoire…), que cela soit pour sa formation intellectuelle personnelle ou en lien avec les fonctions qu’il exerçait19. On peut même penser le contraire. C’est sans doute parce qu’il était en partie autodidacte qu’il cultiva le savoir. On retrouve là une des marques de son attachement à la formation tout au long de la vie et de son souci – fruit de l’influence d’Emmanuel Mounier – de bien comprendre le réel pour pouvoir mieux agir et avoir prise sur lui.

Son rapport aux études a joué un grand rôle dans sa trajectoire. En 2016, il disait : « J’ai toujours regretté de ne pas avoir eu mes quatre ans d’université pour potasser dans les bibliothèques » (Amar, 2016, 65). Il poursuivait : « C’est pour cela que j’ai toujours lu beaucoup, des revues, des livres, etc. » Autodidacte, il est ainsi fier de n’avoir jamais « bénéficié d’un piston » (Amar, 59), ce qui est certainement à rapprocher de la création de réseaux aux travers des multiples clubs qu’il a initiés pour pouvoir exercer une influence. Cela sera aussi à l’origine de sa volonté de s’entourer de hauts fonctionnaires provenant de cette élite administrative dont il ne provenait pas, comme Pascal Lamy20 et Jean-Pierre Jouyet, énarques et inspecteurs des finances, ou Jérôme Vignon, polytechnicien.

Cette orientation s’inscrivait dans un contexte marqué par une nouvelle génération de hauts fonctionnaires arrivés à des postes de responsabilité à partir des années 1950 qui cherchaient à promouvoir les valeurs de compétence technique appuyée sur la science économique comme outil de pilotage de l’action gouvernementale. Pierre Mendès France dont il se sentait particulièrement proche avait contribué à la promotion de ce nouveau discours de l’expertise et Jacques Delors fréquenta nombre de ces acteurs. Les sujets qu’il a eu à traiter au Plan puis au cabinet du Premier ministre Jacques Chaban-Delmas l’ont ainsi amené à s’intéresser aux travaux de Michel Crozier21.

Dans le cadre des clubs qu’il animait, tout comme de ses activités professionnelles et plus tard à Notre Europe, il cherchait à mobiliser les études techniques et travaux académiques. On peut relever la trace de ces influences dans ses ouvrages successifs Changer (1974), La France par l’Europe (1988), L’unité d’un homme (1994) mais aussi dans la liste des personnes invitées dans les manifestations organisées par la Commission qu’il initia et qui regroupaient de nombreux intellectuels et chercheurs issus de pays différents22. C’est en effet lors de ses mandats à la tête de la Commission qu’il eut particulièrement l’occasion de s’ouvrir au monde académique et de chercher à mobiliser les idées et savoirs existant pour décrypter et débattre des grandes questions qui font et feront l’Europe. Deux initiatives en témoignent : la création de la Cellule de prospective et celle des Carrefours de la science et de la culture23.

C’est Delors qui transforma en janvier 1989 le groupe des conseillers préexistant en Cellule de prospective directement rattachée au président. Dans un moment historique où l’on pressentait de profonds changements, la fonction prospective au sein de la Commission devait permettre de mieux suivre et d’anticiper le mouvement de l’intégration européenne en portant l’attention sur les perspectives de long terme et sur les tendances structurelles24. Le mandat de la Cellule consistait à aller à la rencontre des incertitudes qui concernent la tâche de la Commission25. Dans ses Mémoires, se remémorant « les belles années du Plan », Delors évoque au sujet de la prospective le souvenir de Pierre Massé et de sa philosophie de l’action fondée sur une connaissance parfaite des moyens et sur la préoccupation d’une cohérence nécessaire, citant la phrase de Gaston Berger comme quoi « Regarder l’avenir, c’est déjà le changer. » (Delors, 2004, 61). Dans cette perspective, l’objectif assigné à la Cellule était de pouvoir conduire des exercices de réflexion dégagés des contingences quotidiennes afin de penser l’avenir26.

La création en 1992 des Carrefours de la science et de la culture, dont le nom est pour le moins programmatique, s’inscrit dans la même logique et fut en partie pilotée par l’équipe de Jérôme Vignon à la Cellule de prospective. Dans son discours d’ouverture de la manifestation consacrée aux villes européennes, Delors précise dans quel esprit il a tenu à organiser ces Carrefours :

« Une raison essentielle : je considérais que les intellectuels étaient trop loin de la construction européenne. Nous avons ici tous les groupes de pression possibles et imaginables, les pétroliers, les gaziers, les consommateurs, les fabricants de textile, plus tous les pays du monde qui veulent avoir une délégation à Bruxelles. Ils parcourent nos couloirs, font des courses de vitesse pour avoir les documents avant les autres, même avant moi. Ces groupes de pression sont utiles, bien sûr, mais il nous manquait un groupe de pression intellectuel. »27

À ses yeux, et grâce à l’apport des intellectuels et autres représentants du monde académique, il ne s’agissait de rien de moins que d’explorer le rôle de la pensée dans l’Europe d’aujourd’hui : « Il faut que s’instaure entre les institutions européennes et les intellectuels une interpellation opiniâtre, constante dans la durée et dans l’objet. » (Delors, 1994, 17). Cette préoccupation s’inscrivait rappelons-le dans un contexte d’incertitudes et d’interrogations marqué par les suites de l’effondrement du bloc soviétique, les perspectives d’élargissement à l’Est et les guerres en ex-Yougoslavie et dans le Golfe.

Huit Carrefours furent organisés dans des lieux emblématiques pendant la présidence de Jacques Delors, tous sur des sujets considérés comme essentiels pour l’avenir de la construction européenne28. Ils réunissaient, à l’initiative du président de la Commission, des groupes de personnalités venus d’horizons scientifiques et culturels variés, représentatifs de la diversité des sensibilités européennes.

« La fonction des Carrefours, qui constituent un moment privilégié de dialogue entre les responsables politiques de la Commission et les porteurs d’idées pour l’Europe ou en Europe, est double : ils fournissent un éclairage original, deux à trois fois par an, sur un thème d’avenir pour le sens de la construction européenne. De façon permanente, les intellectuels, à leur initiative ou à la demande des services intérieurs, expriment leur point de vue sur tel ou tel problème d’intérêt européen. »29

Aux yeux de Delors le dialogue et l’échange sont indispensables et devaient faire fonction de moteur dans les Carrefours. C’est particulièrement le cas quand il s’agissait de discuter de la vision d’une identité européenne et de ce qui doit nourrir une conscience commune. Pour Delors, une telle vision doit être un mouvement, une dynamique proposée aux nations d’Europe en réponse aux défis de leur époque : « Nous avons voulu être rigoureux dans la procédure même du dialogue ; afin de laisser toute leur chance à la vérité des faits et à la créativité des opinions » (Delors, 1994, 13)30.

Tout au long de sa carrière, cette curiosité intellectuelle et son ouverture d’esprit l’ont rendu sensible à des thématiques émergentes comme les phénomènes de décrochement industriel, ou politique, l’angoisse du déclassement social ou les illusions de la société de consommation. Dans son ouvrage d’entretien avec Jacques Delors (1994, 21), Dominique Wolton relève ainsi la grande modernité des thématiques qu’il a abordées dans les Cahiers de Citoyens 60. Dans la même veine, il s’intéressa dès le début aux travaux du Club de Rome31, et proposa en 1993, sans succès, d’instituer une taxe carbone32. Un autre exemple de la prescience dont il pouvait faire preuve se trouve dans l’utilisation dans son discours de Bruges de 1989 de la notion d’exercice en commun de la souveraineté, et ce, un peu moins de trente ans avant le discours de la Sorbonne du président Emmanuel Macron, qui devait d’ailleurs être au départ un autre discours de Bruges…

La raison pour cela est à trouver dans le rôle que Delors attribuait aux idées dans l’action. « Bien sûr, il faut aux hommes politiques du charisme [dit-il] mais sans idées, on ne fait rien ! »33 D’où l’impérieuse nécessité d’agir qu’il ressentait en mobilisant différents types d’acteurs, en cherchant à éveiller les consciences et en agissant à une échelle humaine au travers de clubs et de réseaux. Pour Jérôme Vignon (2024, 10-11) « Mettre la société en mouvement », cette expression typiquement deloriste, signifiait pour Delors créer les conditions d’un sentiment d’appartenance, mais aussi « vouloir la possibilité pour une majorité de citoyens de trouver leur place personnelle dans un dessein plus global »34.

À la fin de son ouvrage avec Dominique Wolton, dont la sortie correspond à son départ de la Commission, Delors porte un regard lucide sur son mode de fonctionnement : « Quand je consacre trop de temps à l’action, je crains de ne plus avoir la base de réflexion nécessaire. À l’inverse, quand je considère l’effort de réflexion qu’il reste à accomplir à gauche comme à droite, et que j’ai assez réfléchi, j’ai envie de tester mes idées à la dure épreuve des faits, et donc d’agir. Je suis toujours dans cette dialectique entre la réflexion et l’action » (Delors, 1998, 386).

C’est bien cette dialectique d’une pensée en action qui faisait son originalité.












Un auteur prolifique : Jacques Delors au miroir de ses publications (1956-2022)


Une des singularités de l’itinéraire de Jacques Delors mises en lumière par le présent ouvrage est l’aspect prolifique de ses productions éditoriales. De prime abord, cette caractéristique aurait de quoi surprendre si on se réfère à la nature de ses activités professionnelles en tant que haut fonctionnaire ainsi qu’à ses fonctions les plus emblématiques de ministre et de président de la Commission européenne, lesquelles ne prédisposent guère à l’écriture. Si certains des ouvrages qu’il a publiés ont acquis une certaine visibilité, au premier rang duquel L’unité d’un homme (paru chez Odile Jacob en 1994, avec une édition de poche en 2018), ou ses Mémoires (parues en 2004 chez Plon), ils constituent l’arbre cachant la forêt. De fait, le nombre et la diversité des publications que nous avons pu identifier sont pour le moins impressionnants : plus de 280 livres, articles de revues, rapports, études ou contributions à des ouvrages collectifs. Cela traduit à la fois une appétence réelle pour l’écriture et une constance remarquable dans l’exercice de cette pratique, puisque ces publications s’étalent sur une longue période qui va de 1956 à 2022.

Afin de rendre compte de la richesse et de l’apport de ce matériel pour comprendre les évolutions et continuités qui ont pu marquer l’itinéraire de cet homme d’État européen, nous nous appuierons sur la tentative présentée en annexe du présent volume35 de répertorier de manière systématique et ordonnée la plus grande partie possible de ses différentes publications. Ce faisant, il s’agit de procéder à une forme de biobibliographie de Jacques Delors, c’est-à-dire d’analyse croisant sa production éditoriale et les étapes chronologique de sa carrière et de son existence36. De manière générale, replacées dans leur contexte et mises en relation avec les activités d’un auteur, les publications peuvent en effet être considérées comme autant de marqueurs biographiques et intellectuels. Il en va de même des demandes qui lui sont adressées, si on considère les sujets qu’elles traitent, le message convoyé, ou les réseaux de sociabilité révélés par ces entreprises éditoriales (positionnement des revues, nom des coauteurs ou des personnes dirigeant des ouvrages collectifs auxquels l’auteur a accepté de contribuer).

Homme de réflexion bien que largement autodidacte, comme nous l’avons montré plus haut, Delors a été très tôt convaincu de la nécessité de partager ses idées et convictions au travers de publications37, allant même jusqu’à faire de cet outil une forme d’engagement. Son objectif en la matière est très clairement exprimé dans la déclaration d’intention publiée régulièrement dans la revue Citoyens 60 qu’il dirigea entre 1959 et 1965, la raison d’être de cette publication telle qu’elle était affichée étant de diffuser une connaissance vivante et approfondie des phénomènes politiques, économiques et sociaux et de donner aux éducateurs du mouvement Vie Nouvelle (enseignants, responsables de groupes, militants…) les moyens d’amplifier et de perfectionner leur tâche de formation politique et civique38.

Concernant leur évolution au fil du temps, on relève trois grands pics de publications39. Le premier (de 1959 à 1964, soit une soixantaine d’articles publiés sous le pseudonyme de Roger Jacques et parus dans Citoyens 60 ou Vers la Vie nouvelle) correspondant à une période d’activité intensive en la matière du fait de ses responsabilités éditoriales. Delors est à cette époque, rappelons-le, membre de la section du Plan et des Investissements au Conseil économique et social jusqu’à 1962, date à laquelle il entre au Commissariat général au Plan en tant que chef de service des affaires sociales40. Le deuxième pic correspond à la montée en puissance de ses activités à la tête de la Commission européenne (de 1986 à 1992, là aussi une soixantaine de publications, en grande partie dues à l’Office des publications des Communautés, mais aussi dans des revues comme Politique étrangère, Politique internationale, Esprit, Commentaire, la Revue française d’administration publique). La troisième phase, plus courte, se situe au début des années 2010 (2010-2013, une trentaine de parutions), alors que Jacques Delors n’exerce plus de fonctions (il a abandonné la présidence de Notre Europe en 2004). Plus éclectique sur le plan thématique, cette période mêle sujets européens et politiques, questions sociales et questions d’éthique.

À l’inverse, les creux sont tout aussi révélateurs. La période qui va de la fin des années 1960 au tout début des années 1970 est marquée par sa participation au cabinet du Premier ministre Jacques Chaban-Delmas en tant que conseiller pour les affaires sociales et culturelles (juin 1969-août 1971) et par ses fonctions de secrétaire général du Comité interministériel pour la formation professionnelle et la promotion sociale (1969-1973). L’explication tient au nécessaire devoir de réserve auquel Delors est alors soumis. Il en va de même pour la période au tout début des années 1980, alors qu’il est au gouvernement, où ses rares écrits ont une finalité plus politique.

Ces variations tout comme le volume global de ses publications dépendent également en partie de leurs conditions de production. À la Commission, outre les membres de son cabinet, Delors peut s’appuyer sur l’équipe de la Cellule de prospective. Par ailleurs, une partie non négligeable (une quarantaine) de ses écrits est le résultat direct de ses activités professionnelles (rapports, études, documents officiels). Il n’en reste pas moins que si l’on considère seulement les publications parues hors période pendant lesquelles des ressources administratives (soit 1981-1984 et 1985-1995) ou associatives (à Notre Europe entre 1995-2004) étaient à sa disposition, cela représente plus de 60 % du total. On peut donc dire que si Delors a mis au service de sa volonté de communiquer à l’écrit les ressources institutionnelles dont il a pu disposer à certains moments de sa carrière, ce souci préexistait à son accession à ces fonctions et a continué longtemps après.

Un trait saillant du parcours de Jacques Delors que fait apparaître l’analyse de cette liste de publications est en effet la grande continuité de l’attention accordée à ses thématiques de prédilection. Celles-ci se retrouvent tout au long de sa vie publique, même si on peut distinguer certaines phases spécifiques compte tenu de la nature des fonctions qu’il pouvait occuper à un certain moment, ainsi que du contexte social, politique ou économique de l’époque. Son passage à la tête de la Commission est ainsi marqué par une forte concentration de publications autour des questions européennes, lesquelles représentent plus de la moitié des thématiques répertoriées dans notre corpus41. Traitant de certaines politiques communautaires ou d’aspects institutionnels, elles reflètent les priorités de Delors en lien avec les grands enjeux et défis du processus d’intégration.

À côté des questions économiques (une vingtaine de publications), les deux grandes autres thématiques représentées (une quarantaine d’occurrences chacune) portent sur des questions politiques (la démocratie, la vie politique française ou la situation politique internationale) ainsi que les questions sociales et de société (parmi lesquelles les sujets relatifs au travail, au dialogue social, aux indicateurs sociaux, et bien évidemment la planification, mais aussi des réflexions plus larges sur les loisirs ou la société de consommation). Parmi les sujets moins représentés numériquement parlant mais démontrant un intérêt constant, on mentionnera l’éducation et la formation professionnelle (une dizaine d’articles et de contributions d’ouvrages qui s’égrènent au fil des années 1970, 1990, 2000 et 2010). Il en va de même des questions d’éthique et de morale (une demi-douzaine) ainsi que des sujets liés à la foi et à la religion (idem, principalement à partir des années 2000), qui témoignent de sa fibre personnaliste.

Parmi ces publications sur des sujets très variés, on remarque enfin le nombre très limité d’ouvrages ou d’articles à caractère autobiographique (cinq), pratique qui ne correspond pas vraiment à l’activisme éditorial dont font preuve les hommes politiques cherchant à gagner en attention via la sortie d’essais à visée programmatique ou communicationnelle. Il faut certainement y voir l’expression de sa grande pudeur et de son peu d’appétit à se mettre en avant. Il est à cet égard des plus révélateur que pour ses écrits autobiographiques qui paraissent à vingt ans d’intervalle (Changer en 1974 avec le journaliste Claude Glayman, L’unité d’un homme en 1994 avec Dominique Wolton, chercheur en sciences de la communication, les Mémoires parues en 2004 et rédigées sous la forme de réponses aux questions posées par Jean-Louis Arnaud, journaliste et collaborateur de Notre Europe) Jacques Delors ait toujours privilégié la forme de l’entretien, comme si le dialogue avec un interlocuteur extérieur lui paraissait préférable au monologue et que c’était dans la rencontre avec l’autre que pouvait se révéler la véritable personnalité.

Pour ce qui est des types de publications représentés, l’analyse du répertoire montre par ailleurs un Delors visiblement très ouvert aux sollicitations en tous genres, notamment pour contribuer à des ouvrages collectifs. L’intérêt qu’il porte au sujet traité tout comme son attachement à la cause défendue ou au message véhiculé semblent largement l’emporter sur des considérations de prestige ou de construction d’une image de marque. En témoignent le très grand nombre de préfaces ou d’avant-propos (plus d’un tiers des occurrences relevées), sur des sujets des plus variés, dans des ouvrages publiés aussi bien par des auteurs reconnus (universitaires, personnalités médiatiques, compagnons de route de ses combats militants) que par des auteurs à la notoriété plus limitée, et chez des éditeurs établis (généralistes42, spécialisés43 ou étrangers44) ou beaucoup plus confidentiels.

La liste de ses publications révèle également ses proximités idéologiques et l’attachement qu’il souhaitait marquer à des personnalités considérées comme étant des références. Cette catégorie de publications qui s’apparente à des hommages concerne aussi bien des tributs officiels rendus à d’autres grands artisans de la construction européenne (Robert Schuman, Jean Monnet, Walter Hallstein, Émile Noël, Tommaso Padoa-Schioppa), à des penseurs dont il revendique l’héritage (Mounier, de Rougemont), que des marques de reconnaissance à des figures du syndicalisme et de l’action sociale dont il se sentait proche du fait de leur passage par les mouvements de l’action catholique pour la jeunesse (Raymond Lacombe, Bernard Thareau, René Delécluse) ou de leur militantisme à la CFDT (Jacques Chérèque)45. À travers ces noms, tout comme ceux des personnalités avec lesquelles il a dialogué sur des sujets qui lui tenaient à cœur46, c’est une cartographie de son positionnement intellectuel qui apparaît.

La fidélité qu’il a toujours témoignée à ses différents combats, combinée à la manière dont il a investi certaines thématiques dans le cadre de son activité éditoriale et à son souci de la pédagogie (Goetschel, Touchebœuf, 2019), forment un tout indissociable de sa curiosité intellectuelle évoquée plus haut. Si on essaye de distinguer parmi toutes ses publications celles qui relèveraient de sa propre initiative et celles qui résulteraient de sollicitations extérieures, et celles enfin qui seraient le produit de ses obligations professionnelles47, on constate alors que le poids relatif des deux premières catégories est identique, soit pour chacune plus d’un tiers de l’ensemble des publications de Jacques Delors48. Une partie très substantielle de sa production relève donc de choix thématiques qui lui sont propres, tandis qu’une partie équivalente est le fruit de commandes ou de la volonté de bénéficier de l’autorité et de l’expertise qu’il représentait. Ce qui distingue toutefois ces deux catégories, c’est que les trois quarts des textes écrits à sa propre initiative l’ont été avant son arrivée à la Commission, tandis que deux tiers des textes que l’on peut rattacher à des commandes ont été publiés après avoir été président de la Commission européenne.

De fait, les très nombreuses préfaces, avant-propos et autres postfaces à des ouvrages recensés montrent que, en raison de ce qu’il a réalisé à Bruxelles et de ce qu’il incarnait au titre de ses autres engagements, Jacques Delors était devenu un emblème, voire une caution, de la cause européenne et d’une certaine idée de la politique.







Présentation de la structure de l’ouvrage

Militant syndical français devenu haut fonctionnaire puis ministre, avant d’être parlementaire européen puis président de la Commission et de renoncer à assumer la magistrature suprême dans son pays d’origine, la construction de la figure paradoxale de Jacques Delors comme homme d’État européen s’est faite par étapes successives que nous avons essayé de reconstituer au fil des différentes contributions à cet ouvrage.

Celles-ci sont regroupées en cinq grandes parties : tout d’abord, l’empreinte de ses expériences en France (1), puis les éléments ayant contribué à construire sa dimension européenne (2), avant d’évoquer les continuités ou ruptures qui sous-tendent sa trajectoire (3) et de retracer les rapports entretenus avec ses principaux partenaires européens (4). Des témoignages d’anciens collaborateurs de Jacques Delors viennent compléter ces analyses (5), tandis que trois documents présentés en annexes viennent compléter notre démonstration.




PARTIE 1 : L’empreinte française : « itinéraire d’un non-conformiste »49


Les études rassemblées dans cette première partie traitent de trois expériences marquantes effectuées pendant la période française de sa carrière à partir desquelles il est possible de dégager les différentes caractéristiques qui constituent sa singularité et qui prennent la forme d’un non-conformisme qui le marquera tout au long de son itinéraire. Derrière le parcours du haut fonctionnaire autodidacte, c’est ainsi la figure atypique d’un grand serviteur de l’intérêt général qui se dessine, particulièrement soucieux des questions sociales et d’investir ces dernières à travers la formation et la réflexion. Jacques Delors aura toujours pour conviction qu’il est nécessaire de s’appuyer sur des enquêtes et une analyse approfondie des faits et des cas pour préparer les décisions. N’étant passé ni par les bancs de l’Université ni par ceux des grandes écoles qui façonnent les élites françaises, comme nous allons le montrer, il était doté d’une formation intellectuelle originale au regard des standards académiques de son temps, tout en faisant preuve d’une expertise économique, financière, bancaire et monétaire poussée mais aussi en matière de questions sociales. En même temps, il développe une méthode destinée à construire du consensus en faisant systématiquement appel à la diversité des acteurs économiques, sociaux et syndicaux impliqués.

Dans un premier chapitre, à partir d’archives inédites, dont un extrait est reproduit en annexe 3 à ce volume, Céline Husson-Rochcongar restitue un aspect peu connu de sa biographie en nous livrant une analyse détaillée des différentes interventions de Jacques Delors à l’École nationale d’administration, lieu central de formation de la haute fonction publique française. Ces activités correspondent à deux moments de sa carrière où il s’occupe de questions sociales. Au cours de la première période (1964-1968), alors qu’il est chef de service des affaires sociales au Commissariat général au Plan, il va dispenser des enseignements sur ces questions aux futurs administrateurs de l’État. Lors de sa deuxième période d’activité à l’ENA (1974-1975), il est membre du conseil général de la Banque de France et, depuis 1974, professeur associé à l’Université de Paris Dauphine. Il va alors diriger les travaux réalisés dans le cadre de séminaires consacrés à des thématiques saillantes de l’actualité économique et sociale comme les aspects quantitatifs et sociaux de la croissance ou l’inflation et l’emploi salarié. Comme le relève Céline Husson-Rochcongar, cette période est marquée par une recomposition de la politique et de l’appareil administratif français et caractérisée par la recherche de nouveaux instruments de savoir et de pilotage, dont la célèbre rationalisation des choix budgétaires. L’héritage de ses interventions à l’ENA est loin d’être anodin puisque les enseignements qu’il y a dispensés lui ont permis de développer et de mûrir sa réflexion sur les indicateurs sociaux, un thème qui l’accompagnera tout au long de sa vie. Ils font également apparaître une évolution particulièrement éclairante qui met en évidence la mue du haut fonctionnaire, dont les analyses sont au service de l’État, en homme politique, soucieux de proposer un projet de société. Ce premier chapitre se conclut sur un point réflexif de la part de l’auteur en tant que Directrice de la Recherche de l’Institut national du service public qui a succédé à l’ENA, en s’interrogeant sur les leçons à tirer aujourd’hui du recours à une personnalité comme Jacques Delors dans la formation d’une école d’application de la haute fonction publique.

Constatant que son passage à Bruxelles a largement éclipsé son action à l’échelle nationale et que ses réalisations ministérielles restent en partie méconnues malgré la mise en œuvre de réformes structurelles de long terme, Florence Descamps et Laure Quenouëlle-Core analysent son passage au ministère de l’Économie et des Finances de 1981 à 1984, au travers des éléments biographiques qui font la singularité de Jacques Delors. Celle-ci ne se limite pas à ses origines géographiques et sociales mais s’enracine dans quatre creusets de formation et d’expériences fondatrices, qui font de lui un non-conformiste au regard des propriétés sociales des autres détenteurs du portefeuille de l’Économie et des Finances sous la Ve République, et, pourrait-on ajouter, plus largement encore par rapport à une grande partie du personnel politique français de cette époque.

Après avoir évoqué l’influence de son passage à la Banque de France, de l’expérience du Commissariat général au Plan, celle du syndicalisme, ainsi son attachement à la doctrine sociale de l’Église, le chapitre évoque ses premiers passages à l’action politique de 1969 à 1981. En ressort le portrait singulier d’une personnalité, de nouveau pleine de contradictions apparentes, ni tout à fait homme politique ni purement technocrate, homme de gauche engagé mais ouvert au dialogue avec la droite, convaincu de la possibilité d’agir et de changer la société, et partisan d’une troisième voie entre marxisme et libéralisme.

À l’occasion de l’avènement de la gauche au gouvernement en 1981, Jacques Delors est un ministre des Finances à la marge de manœuvre limitée, handicapé par la défiance dont fait preuve le président François Mitterrand à son égard et faisant face à une forte contrainte politique et économique tant intérieure qu’extérieure. Et pourtant son ministériat s’est révélé déterminant en matière économique, financière et politique. Tout en faisant face aux problèmes conjoncturels (inflation, mise en difficulté du franc, déficits du commerce extérieur et de la balance des paiements), son action est marquée par le souci d’engager des réformes structurelles destinées à restaurer la compétitivité des entreprises et à faire venir l’épargne vers les entreprises. De ce point de vue, comme le remarquent Florence Descamps et Laure Quenouëlle-Core, la politique financière de Jacques Delors, guidée par des préoccupations économiques et sociales, est caractéristique de la recherche d’une troisième voie entre dirigisme et libéralisme, tandis que sa gestion du ministère, sa méthode centrée sur la pédagogie, la persévérance, la négociation et la concertation font apparaître la figure paradoxale d’un ministre des Finances « ingénieur du social ».

En traitant de l’idée de planification chez Jacques Delors, Laurent Warlouzet fait quant à lui ressortir l’existence d’une autre expérience qui laissera une empreinte durable sur son itinéraire et qui en même temps constitue un fil conducteur entre ses activités en France et, plus tard et de façon différente, celles au niveau européen. Cette dynamique fut en effet au cœur de sa réflexion réformatrice qui s’exprime dans les années 1960 dans un cadre français, puis quelques années plus tard dans un contexte européen bien moins connu. Delors commence à développer une réflexion planificatrice au travers de son action syndicale à la CFDT avant d’être nommé au Plan en avril 1962 par le Commissaire général Pierre Massé. Il défend une conception de la planification à rebours d’une approche dirigiste et cherche au contraire à promouvoir une planification démocratique fondée sur la concertation sociale, en particulier avec les syndicats dont il est issu. Outre le rappel de ces années fondatrices au Plan et de l’engagement dont il fit preuve tout au long des années 1970 sur cette question, Laurent Warlouzet revient sur un projet très ambitieux, mais largement oublié, de planification au niveau européen développé par Jacques Delors. L’européanisation de son projet planificateur s’opère en fait en deux temps. Il s’agit tout d’abord du rôle crucial qu’il a joué dans la rédaction du rapport Maldague de 1976, un important document programmatique de la gauche européenne, ensuite au Parlement européen en tant que député où il se focalise sur l’idée de coordination européenne des politiques économiques et sociales. Dans le rapport Maldague, il était question d’une véritable planification européenne indicative, renouvelée par l’exigence de décentralisation démocratique et par la prise en compte des impératifs de qualité de vie des citoyens, notamment la protection de l’environnement. Même si ces propositions jugées trop dirigistes ne seront pas reprises par la Commission, au travers de ces orientations, on voit apparaître nombre des thématiques de prédilection qui l’occuperont jusqu’à la fin de sa vie, comme en témoigne l’analyse de ses publications présentée plus haut. Avec le déclin plus général de la planification au cours des années 1980, les ambitions de Delors en la matière déclinent, même s’il convient de signaler que certains éléments persistent dans son action à la tête de la Commission européenne entre 1985 et 1995.







PARTIE 2 : La construction d’une figure européenne

La deuxième partie porte sur les éléments de la carrière de Jacques Delors ayant contribué à construire sa figure européenne, ceci à travers l’influence de l’un des pères de l’Europe, Robert Schuman, et l’exercice de ses deux fonctions européennes, député européen de 1979 à 1981 puis président de la Commission de 1985 à 1995.

Le chapitre de Cornelia Constantin et Benjamin Couteau est la reproduction d’une étude de l’Institut Jacques Delors conduite par la Fondation Geremek. Elle compose de deux parties : l’héritage de Robert Schuman dans la vision de Jacques Delors puis dans son action. En termes de vision, Jacques Delors est imprégné de l’héritage de la déclaration Schuman. Il est sensibilisé à cet appel du 9 mai 1950 par son père, mutilé de la guerre de 1914-1918. C’est pourquoi Jacques Delors et Robert Schuman ont cet « air de famille », malgré des trajectoires et des contextes d’évolution différents. Ils partagent en outre la même foi catholique. Mais si Robert Schuman a été une figure du MRP, Delors jeune quitta rapidement ce mouvement politique qu’il jugeait positionné trop à droite.

Dans son message à l’occasion du trentième anniversaire du décès de Robert Schuman, le 3 septembre 1993, il rappelle que la « méthode communautaire demeure la clé du succès », et qu’elle est plus adaptée que la tradition des fédéralistes tels qu’Altiero Spinelli. Si ces derniers considèrent la nation comme un frein ou un échec, pour Jacques Delors, au contraire, elle représente un élément essentiel de l’identité personnelle et de l’appartenance collective. Cela renvoie au célèbre mot de Schuman : « Le national s’épanouit dans le supranational. » Pour Delors, le fédéralisme implique la garantie du respect du pluralisme, en conservant aux États leur autonomie et l’opportunité de participer, de coopérer, à un projet commun sans subordination d’un État à un autre, comme il l’affirme dès son discours à Bruges le 17 octobre 1989. La seconde contribution de l’étude de Cornelia Constantin et Benjamin Couteau porte sur la marque laissée par l’héritage de Schuman sur l’action de Delors, de l’Acte unique au traité de Maastricht. Le triptyque de Jacques Delors, « la concurrence qui stimule, la coopération qui renforce, la solidarité qui unit », rappelle en effet la pensée de Robert Schuman.

Le chapitre d’Étienne Deschamps revient sur un épisode peu connu de la carrière européenne de Jacques Delors, celui de député européen de 1979 à 1981. Il a en grande partie été oublié pour deux raisons. Son mandat de cinq ans au Parlement européen a été interrompu au bout de deux ans seulement par sa nomination en 1981 comme ministre de l’Économie et des Finances. Ensuite, parce que dans les mémoires ces deux années à Strasbourg ont été éclipsées par ses dix années à Bruxelles à la tête de la Commission européenne. Or, ces deux années de député européen sont essentielles dans la construction de la figure européenne de Delors. Elles constituent un apprentissage de la dynamique institutionnelle européenne et peut-être même de la « conversion » de Delors aux réalités de la Communauté économique européenne.

Étienne Deschamps revient sur son échec à prendre la tête du groupe socialiste en raison d’une opposition de son propre parti, puis sur les conditions de sa nomination – en compensation en quelque sorte – à la présidence de la Commission économique et monétaire du Parlement européen. À partir de cette position institutionnelle, Delors s’initie à la mécanique du compromis inhérente à la vie politique européenne, même si le Parlement européen qu’il rejoint est certes élu pour la première fois au suffrage universel direct mais dénué encore de véritables pouvoirs législatifs. Ce poste lui permet de développer son réseau au sein de la Commission européenne constitué dès 1975-1976 avec la rédaction, on l’a vu, du rapport Maldague, mais aussi de participer aux réflexions transpartisanes de plusieurs groupes ou clubs informels comme Amigo ou Kangourou. Il s’affranchit ici déjà de son étiquette partisane. Développant son intérêt pour les questions du travail, il refuse la « guérilla institutionnelle » même s’il participe en décembre 1979 au premier vote du Parlement européen rejetant le projet de budget communautaire.

Le chapitre de Michel Mangenot analyse quant à lui la présidence de la Commission européenne par Jacques Delors de 1985 à 1995. La notion de « moment » recouvre deux dimensions différentes : un instant historique donné ou une période (au sens de « chronos »), combiné à la capacité à saisir les opportunités (dans le sens de « kairos »). Elle recouvre également deux interprétations : la spécificité de cette présidence dans l’histoire de la Commission européenne et plus généralement de la construction européenne mais aussi, au sens biographique du terme, le « moment phare » de la vie de Delors et terminal de sa carrière.

Ce chapitre est consacré au leadership institutionnel exercé par la Commission Delors, c’est-à-dire le président et son entourage, qui est analysé en termes de « configuration », au sens de Norbert Elias. Elle est définie par un mode de gouvernance à la fois externe (interinstitutionnelle et intergouvernementale) et interne (au sein de la Commission elle-même). Elle est constituée par cinq points d’équilibre qui ont été atteints de 1985 à 1990. La rupture de ces équilibres, causée par plusieurs facteurs, a été visible lors de la conférence intergouvernementale de 1991 donnant lieu au traité de Maastricht pendant laquelle la capacité de jouer du « kairos » s’affaiblit et la fenêtre d’opportunité de 1985-1986 se referme. La réforme interne de la Commission représente une occasion manquée qui, en conséquence, sera réalisée dans des conditions très différentes à partir de 2000.







PARTIE 3 : De la France à l’Europe : quelles continuités ?

La troisième partie de l’ouvrage s’interroge sur le passage à l’Europe de Jacques Delors et ses interactions avec son itinéraire français. Elle est composée de trois contributions portant respectivement sur l’influence du personnalisme communautaire, la place des dimensions sociale et syndicale et, en matière de projet économique et monétaire, les articulations entre le niveau français et européen.

Au travers de ces trois chapitres, en écho aux chapitres de Florence Descamps et Laure Quennouëlle-Corre et à celui de Laurent Warlouzet, c’est une analyse en termes de ruptures et de continuité qui est proposée. Alors que les analyses en matière d’influence du personnalisme ou de dialogue social font apparaître des fils rouges, les analyses ou les interprétations divergent pour ce qui est de l’existence de ruptures. Autrement dit, n’y a-t-il pas « deux Delors » ? Un Delors d’avant 1979, son élection au Parlement européen, ou d’avant 1983, le tournant dit « néo-libéral » et le maintien dans le SME ou même d’avant 1985, date de son accession à la présidence de la Commission ? Peut-on parler de conversion à la CEE et d’abandon de l’ambition planificatrice ? Ou, au contraire, n’y aurait-il finalement pas qu’un seul Delors, si on fait l’hypothèse d’une continuité et d’unité marquée par des inflexions ? Il est difficile d’isoler ici le poids des idéaux, des ambitions contrariées, des contextes et des contraintes. Le débat est en tout cas posé et il pourra être prolongé en particulier avec le dépouillement des archives des cabinets Delors à la Commission, disponibles à partir de l’été 202550.

Le chapitre de Fabrice Larat analyse la place que le personnalisme communautaire, en tant que mouvement d’idée, a pu occuper concrètement au cours de l’existence de Jacques Delors, et dans quelle mesure il en constitue le fil conducteur. Si son attachement au personnalisme et à son fondateur, Emmanuel Mounier, est signalé dans différentes biographies presque toutes journalistiques ou par ses collaborateurs, comme Jérôme Vignon, ce chapitre constitue une véritable première analyse de la nature et de la portée de cet attachement. Fabrice Larat définit ce à quoi correspond le personnalisme et caractérise son influence. Concernant le déroulement de l’itinéraire de Jacques Delors, ce qui en ressort est l’impression d’une grande continuité. Son chapitre revient tout d’abord sur les origines de la pensée personnaliste, et sur le lien existant entre le mouvement personnaliste et la construction européenne. Il consacre, ensuite, une étude approfondie de son engagement dans deux mouvements d’inspiration personnaliste-communautaire, La Vie Nouvelle et Citoyens 60, ainsi que de ses relations avec Esprit, la revue fondée par Mounier avant la guerre. Enfin, il présente les manifestations de l’influence du personnalisme sur la pensée de Delors et dans la vision qu’il se faisait du monde et qui forme son rapport au politique.

Le chapitre de Sigfrido Ramírez Pérez traite de la dimension sociale et syndicale du parcours européen de Delors. Il analyse tout d’abord la controverse sur l’héritage de Jacques Delors qui a commencé assez tôt dans les débats scientifiques. Une vision « euro-pessimiste » lancée dès la moitié des années 1990, a été très tôt partagée dans le XIXe siècle par des sociologues et économistes. Cette perspective critique envers l’Europe sociale de Jacques Delors est maintenue dans des travaux très récents d’historiens. À cela, des « euro-optimistes » ont réagi assez tôt à une telle interprétation, comme les sociologues français Claude Didry et Arnaud Mias qui ont parlé dès 2005 de « moment Delors » en la matière. Plus récemment, Philippe Pochet a réfuté la théorie d’une régression de l’Europe sociale initiée par Delors en parlant plutôt de cycles ascendants et descendants et des travaux récents montrent d’une façon unanime que les représentants des travailleurs de presque tous les syndicats européens voient en Delors un vrai « frère ». Sigfrido Ramírez Pérez détaille dans une seconde partie, sur la base du projet d’histoire orale de la Confédération européenne des syndicats, quatre points sur la méthode Delors pour l’Europe sociale : alchimie, stratégie, audace et vision.

Clôturant cette partie sur les continuités et ruptures, Éric Bussière évoque le projet de Jacques Delors en matière économique et monétaire. S’appuyant sur son ouvrage récemment publié consacré à L’Europe de Jacques Delors, il montre que l’adhésion à la Communauté économique européenne est longtemps entrée en concurrence avec les objectifs qu’il formulait par ailleurs pour la France. Sans que l’on puisse parler d’une contradiction, l’articulation entre projet européen et projet pour la France représenta longtemps pour lui une question qui le mettait mal à l’aise. Il ne la trancha qu’à la fin des années 1970 au profit d’une dynamique intégrant le projet pour la France dans un cadre européen : la France par l’Europe. Éric Bussière développe ensuite les deux contributions substantielles du projet européen de Delors en matière de marché (l’Acte unique) et de monnaie (l’euro dans le cadre de la préparation de l’Union économique et monétaire) et leur imbrication dans sa vision. Il achève sa démonstration sur les limites de son approche sur l’union politique dans le cadre des négociations de Maastricht, comme également démontré dans le chapitre de Michel Mangenot.







PARTIE 4 : Delors et ses principaux partenaires européens

Si le passage de Jacques Delors au ministère de l’Économie et des Finances apparaît d’après Florence Descamps et Laure Quenouëlle-Core comme une étape tremplin décisive avant sa reconfiguration européenne, c’est parce que son action et ses prises de position à cette époque ont été à l’origine d’une image de marque positive à l’étranger, jetant ainsi les bases du capital de confiance dont il put bénéficier dès ses débuts à la tête de la Commission, notamment chez les chefs d’État et de gouvernement des autres États membres de la Communauté européenne.

Jacques Delors constatait en conclusion de ses Mémoires qu’une union comme celle des pays européens ne peut pas vivre sans des règles acceptées et que c’est le rôle des institutions de les faire respecter et de provoquer les avancées nécessaires. Mais, en même temps, « pour indispensables qu’elles soient, elles ne peuvent pas faire de miracle si l’esprit européen fait défaut, en particulier chez les détenteurs des principaux pouvoirs » (Delors, 2004, 489). De fait, l’effet du « moment » Delors que nous avons évoqué plus haut doit beaucoup aux relations qu’il a su développer avec les dirigeants des États membres de la Communauté.

Dans cette quatrième partie, le rôle que ces relations ont pu jouer dans l’émergence de son image d’homme d’État européen sont analysée au travers des portraits de ces trois personnalités de premier plan que sont Margaret Thatcher, Helmut Kohl et Felipe González. Outre le fait que – François Mitterrand mis à part – ce sont les trois personnalités les plus citées dans ses Mémoires, ce choix correspond aux éléments constitutifs de ce que Pascal Lamy nomme « une sorte d’alignement des astres nationaux au-dessus de Bruxelles », à savoir le fait que la France était dirigée par un président à l’engagement européen constant ; qu’à Bonn gouvernait Helmut Kohl, un Rhénan de l’immédiat après-guerre, tandis Felipe González, produit de la « movida » espagnole, siégeait à la Moncloa51. On peut également inclure à cette liste Margaret Thatcher, qui fut un soutien de Jacques Delors avant d’en faire un adversaire.

À ce sujet, Piers Ludlow52 rappelle que, si c’est bien l’attitude de Thatcher vis-à-vis de la construction européenne qui causa sa chute au sein du Parti conservateur britannique, son rapport à Delors fut loin d’être toujours négatif. En effet, au début de son mandat de président de la Commission entre 1984 et 1986, il y eut même un moment où la Première ministre britannique crut voir en Delors une personne pouvant l’aider à orienter la Communauté européenne dans une direction plus favorable à ses vues, par exemple quand il fut question de l’achèvement du marché unique et d’un meilleur usage des dépenses communautaires. Pour Piers Ludlow, ce faisant, il apparaît clairement que, malgré l’importance des rapports personnels entre Thatcher et Delors, la détérioration précipitée de leur relation était en fait bien plus liée à la transformation plus large d’un Premier ministre britannique qui croyait que l’Europe au milieu des années 1980 évoluait « à sa manière », à une personne anxieuse et isolée au niveau européen à la fin de la décennie. Les contacts que Delors, fidèle à ses origines et à l’importance qu’il accordait au dialogue social, noua avec les syndicats britanniques, objet de toutes les récriminations de la part de la Dame de fer, peuvent expliquer la virulence des propos visant Delors lors du discours de Bruges en septembre 1988. Ils n’enlèvent cependant rien au fait qu’à travers lui c’était bien le projet européen et la forme qu’il était en train de prendre qui étaient l’objet des attaques de la Dame de fer. L’interaction entre Thatcher et le président de la Commission européenne peut donc davantage être considérée comme un baromètre de l’état général des relations entre le Royaume-Uni et le processus d’intégration que la cause de l’impasse de plus en plus tendue qui a caractérisé la période 1988-1990.

Toutes différentes furent les relations avec Helmut Kohl, marquées du début jusqu’à la fin du sceau de la confiance et de l’estime réciproque. Comme le montre Sylvain Schirmann dans son chapitre, malgré des divergences d’approche, d’intérêts et parfois de finalité, cette relation privilégiée reposait sur une vision partagée de l’action politique, un attachement commun à la foi catholique et sur leur approche sociale des questions économiques. Leur dialogue continu bénéficiait grandement de facilités d’accès direct établies entre eux, mais aussi indirectes au travers des échanges qui existaient au niveau de leurs entourages respectifs. Leur sens partagé des responsabilités les poussait à trouver un mode de fonctionnement permettant d’obtenir des résultats qui les satisfassent et surtout de faire avancer une construction européenne qui leur tenait tous les deux à cœur.

Alors que Kohl défend une conception fédéraliste de l’Europe, Jacques Delors poursuit une approche davantage néo-fonctionnaliste qui visait à mettre en place une gouvernance multiniveau, partagée entre Bruxelles et les États, sans étape constitutionnelle, mais à travers une augmentation des compétences et des pouvoirs des institutions de la CEE. Que cela soit le grand marché intérieur, le renforcement des pouvoirs de la Commission sur les politiques communes, ou plus tard la réalisation d’une Union économique et monétaire, Sylvain Schirmann montre comment Kohl se rallie successivement à ces initiatives deloriennes, obtenant en échange la libéralisation du marché des capitaux, une perspective peu structurée d’une politique européenne en matière de défense et la désignation de Martin Bangemann comme successeur d’un Delors dont le mandat est prolongé de deux ans. Sur l’union monétaire, Jacques Delors avait également pu bénéficier de soutiens au sein de l’entourage de Kohl et des discussions Mitterrand-Kohl sur les conséquences des modifications géopolitiques en Europe après l’effondrement du bloc soviétique. Kohl a aussi pu compter dès le début sur le soutien explicite et la compréhension du président de la Commission au processus de réunification ; Delors jouant les médiateurs entre le chancelier et Mitterrand en aidant ce dernier à comprendre la position allemande.

La relation que Felipe González entretenait avec Jacques Delors constitue un cas de figure différent, même s’il est tout aussi intimement lié à la situation du pays qu’il représentait. Alors que Margaret Thatcher était la Première ministre d’un État très jaloux de sa souveraineté et qui avait rejoint tardivement la Communauté, et qu’Helmut Kohl incarnait la position d’un grand pays partisan de la construction européenne dès les origines, conscient de la nécessité d’approfondir l’intégration pour faire face aux conséquences de la réunification allemande, Felipe González est le produit d’un pays en pleine transition.

Pour expliquer le passage d’une collaboration institutionnelle à une convergence politique entre les deux hommes, Joan Botella revient tout d’abord sur la place qu’occupe l’idée de l’Europe dans la culture politique espagnole. C’est dans ce contexte et celui de la sortie de la dictature franquiste et du retour à la démocratie que se situe le cheminement intellectuel et politique de Felipe González et ses combats pour faire prévaloir des positions proeuropéennes et modérées sur le plan politique, économique et social au sein du Parti socialiste espagnol. Felipe González qui devient président du gouvernement espagnol en 1982 et conserva cette fonction pendant quatre mandats jusqu’en 1996, a tout comme Kohl été au pouvoir tout au long de la présidence de Jacques Delors à la Commission. C’est sous sa houlette que l’accord d’adhésion fut finalement signé en juin 1985 et qu’en janvier 1986 l’Espagne tout comme le Portugal devinrent membres de la Communauté européenne.

Qualifiées de « décennie prodigieuse », les années qui virent la coopération entre González et Delors ont pour les Espagnols une signification toute particulière. La convergence politique qu’évoque Joan Botella se manifestait chez Delors à travers la conviction que sans un certain degré d’intégration sociale, de cohésion, il ne pourrait y avoir de progrès dans l’intégration, tandis que González avait compris que le développement accéléré de l’Espagne et son rapprochement avec les grands pays européens demandait la création de structures de gouvernance plus fortes, plus ambitieuses et plus démocratiques au niveau de l’Union. Là encore, la relation de Delors aux dirigeants européens a bénéficié de son ouverture politique, puisqu’il pouvait s’entendre aussi bien avec des représentants de la démocratie chrétienne qu’avec une incarnation du renouveau du socialisme du Sud influencé par la social-démocratie allemande, comme Felipe González.







PARTIE 5 : Témoignages

La cinquième et dernière partie de cet ouvrage regroupe les contributions de cinq témoins ayant travaillé avec Jacques Delors à périodes différentes, avant, pendant et après Bruxelles. Bernard Boucault a été chef de cabinet de Jacques Delors, comme ministre de l’Économie et des Finances, du 2 septembre 1983 au 19 juillet 1984 avant de devenir préfet. Pascal Lamy a été son directeur de cabinet, chef de cabinet comme on dit à Bruxelles, de 1985 à 1994. Il a été lui-même ensuite Commissaire européen de 1999 à 2004 sous Prodi puis le cinquième directeur général de l’OMC de 2005 à 2013.

Il est aujourd’hui coordinateur du réseau des Think Tanks Jacques Delors (Paris, Berlin, Bruxelles) et vice-président du Forum de Paris sur la paix. Christine Verger a été membre du cabinet de Jacques Delors à la Commission européenne de février 1987 à janvier 1995. Elle a été secrétaire générale de Notre Europe, association créée à Paris en 2016, devenue Institut Jacques Delors de Paris, dont elle est aujourd’hui vice-présidente. Geneviève Pons, membre du cabinet de Jacques Delors à Bruxelles de septembre 1991 à janvier 1995, est aujourd’hui vice-présidente et directrice générale d’Europe-Jacques Delors, le deuxième Institut Jacques Delors créé à Bruxelles. François-Gilles Le Theule a été directeur du Centre des études européennes de Strasbourg (CEES) de février 2006 à mars 2010 puis directeur des affaires européennes de l’ENA de mars 2010 à juillet 2014. Il est depuis lors inspecteur général de l’agriculture. En 2008-2009, il a accueilli Delors, avec Bernard Boucault, devenu directeur de l’ENA, comme parrain du Cycle des hautes études européennes.

Bernard Boucault revient sur sa perception du management des équipes et de l’exercice des responsabilités de et avec Jacques Delors. Pascal Lamy, dans la reproduction d’un article initialement publié dans Le Grand Continent, synthétise au regard de son long compagnonnage, depuis avril 1981 Rue de Rivoli, avec Jacques Delors, le rapport de celui-ci avec l’Europe en matière de pensée, de méthode et de style. Christine Verger et Geneviève Pons témoignent sur les héritages de Delors dans les domaines de compétences qui étaient les leurs au sein de son cabinet à la Commission. La première sur sa contribution à l’Europe des citoyens, la deuxième sur son rôle méconnu en matière de développement durable. Elles complètent leurs contributions par la présentation de la création en 1996 à Paris de Notre Europe, devenu le premier Institut Jacques Delors de Paris puis, à Bruxelles, d’Europe-Jacques Delors, le deuxième Institut avant celui de Berlin. Enfin, François-Gilles Le Theule, dans un registre plus personnel, revient sur ses deux rencontres avec Jacques Delors, en 1994 puis en 2008. Il témoigne sur cette expérience partagée de formation aux questions européennes et sur son rôle, au travers de l’exemple de l’agriculture et de la réforme de la PAC, de penseur des politiques publiques.







Annexes

Enfin, trois documents sont reproduits en annexes. Une chronologie comparative permet tout d’abord au lecteur de restituer les principales étapes de sa carrière professionnelle par rapport à celles de sa vie personnelle et militante, tandis qu’un répertoire des publications de Jacques Delors offre, sous la forme d’une présentation chronologique, une première tentative de compilation la plus complète possible de ses publications principalement en langue française. En annexe 3, on trouvera enfin la reproduction du cours donné par Jacques Delors à l’ENA en 1967 et consacré à « L’intégration des aspects sociaux dans le développement économique ».
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1.Jacques Delors avait signé le 18 novembre 2016 une tribune dans Le Figaro avec Pascal Lamy, Enrico Letta et Yves Bertoncini : « Le 25 mars 2017, nous serons fiers de fêter les 60 ans du traité de Rome ».

2.Le Figaro, « Jacques Delors, figure de la gauche française et de la construction européenne, est mort », 27 décembre 2023.

3.Voir le chapitre de Michel Mangenot dans cet ouvrage.

4.Et de préciser : « Il n’est pas fréquent, pas assez fréquent, en effet, qu’un homme soit “dans” la politique, pour servir, avec une ambition légitime, la cause de la justice, sans être en même temps “de” la politique, emprisonné par ses mécanismes mimétiques. Il en connaissait bien les rouages, mais il ne voulait pas être emprisonné par eux. Il avait vis-à-vis de la politique une position toujours décalée et critique. Avec le souci de rester, en définitive, libre. » Jean-Baptiste de Foucauld, « Quelques réflexions à la suite du décès de Jacques Delors… », site Internet de l’association Pacte civique : 
 https://pactecivique.fr/wp-content/uploads/2024/01/Hommage-a-Jacques-Delors-3.pdf. 
Consulté le 26 mars 2025.

5.Entretien avec Pascal Lamy, « Sa foi et ses valeurs inspiraient son action ». Propos recueillis par Laurent de Boissieu, La Croix, 29 décembre 2023.

6.« Quand Rocard entre en déprime, il change de femme. Delors, lui, crée un club » (Bernard Maris [1993], cité in Bazin et Macé Scaron, 1995, 82). Ce bon mot circulait semble-t-il beaucoup parmi ses collaborateurs, comme en rend compte le témoignage de François-Gilles Le Theule dans cet ouvrage.

7.Jean-Marc Vittori, Henri Gibier et Gérard Moatti, « Les idées et les hommes sont en place : le système Delors est prêt à agir », L’Express, 2 avril 1992.

8.Ibid.

9.Citoyens 60 entendait entretenir le flambeau de la contestation de la société capitaliste sur des questions comme l’injustice et les inégalités, l’insatisfaction dans la société de consommation, ou la non-participation des citoyens et des travailleurs (Delors, 1974, 69-70). Sur ce sujet se reporter au chapitre de Fabrice Larat.

10.Échange et projets publiait une lettre politique. La première traitait de la situation des hommes politiques face à l’argent dans un contexte marqué par les affaires. Cf. « Le club Échange et projets : la France s’enfonce dans le sous-développement en matière d’information », Le Monde, 27 novembre 1979.

11.Jacques Delors interviendra régulièrement dans le cadre du club Clisthène, ainsi sur les perspectives de l’Europe à Bouray-sur-Juine le 30 septembre 1989, sur la crise du Golfe le 29 septembre 1990, sur le service public et les missions de l’État lors d’un colloque organisé par le club le 12 mars 1994. Cf. les dossiers dans Archives historiques de l’Union européenne.

12.Cela a donné lieu à un livre qui retrace ces travaux et qui a été publié sous le titre Pour une démocratie économique, Éditions du Seuil, 1964.

13.Qui deviendront à partir de 1993 les rencontres du club Témoin.

14.Lettre no 48, 12 / 1986. Recoupement réalisé à partir des informations contenues dans l’inventaire des archives Jacques Delors, AHUE.

15.Signalons qu’Échange et projets, Clisthène et Témoin se sont réunis en juin 1997 pour un colloque à la Sorbonne avec d’autres organisations de gauche (Actes et Paroles, Convaincre, Démocratie, Initiatives, Les Lecteurs d’alternatives économiques, Mars, Réunir) « pour se reconstituer en famille ». Voir l’article « Les réseaux de cerveaux », Les Échos, le 4 avril 1997.

16.Ouvrage paru chez Albin Michel. Cf. le compte rendu par Joffre Dumazedier in Revue française de sociologie, 1981, 22-2, p. 273-277.

17.Paru chez Grasset en 1988.

18.Jean-Baptiste de Foucauld, « Quelques réflexions à la suite du décès de Jacques Delors… », art. cité.

19.Delors raconte dans ses Mémoires (2004, 262) que même à la Commission il s’est toujours ménagé des espaces de réflexion et de lecture personnelles : « Les soirs non dévolus à la préparation des travaux de la Commission, je me plongeais dans des ouvrages qui m’aidaient à rester dans le coup et à mieux comprendre le présent à travers le passé lorsque c’était nécessaire. D’ailleurs, comment imaginer l’avenir sans connaître le passé ? Je consultais des livres d’histoire, de sociologie politique, de relations sociales, car je voulais poursuivre mon approfondissement dans ces domaines. » Cette ouverture aux sciences sociales tout au long de sa vie est attestée par ceux qui l’ont accompagné dans ses activités (Vignon, 2024).

20.Pascal Lamy avait été son élève à l’ENA (avec sa fille Martine Aubry et Alain Minc) quand il y a été quelques années professeur. Voir la contribution de Céline Husson-Rochcongar dans cet ouvrage.

21.Simon Nora et Jacques Delors recevaient des notes de Michel Crozier au cabinet (Chaubet, 2012). Dans ses Mémoires, Delors (2004, 82) se réfère au diagnostic de Crozier sur la société bloquée.

22.Cf. la liste des participants aux différents Carrefours chez Delors (1994 et 1997).

23.Indépendamment de la commande d’une étude interne à trois anthropologues et de l’accord donné à une observation au sein même de son cabinet à un politiste canadien, comme analysés par Michel Mangenot dans son chapitre.

24.Carrefours européens des sciences et de la culture, lettre d’information de la Cellule de prospective no 1, novembre 1995. 
http://publications.europa.eu/resource/cellar/417f3b2a-f85d-4fc7-8150-bb830850ada1.0001.02/DOC_1 
(consulté le 26 mars 2025).

25.Carrefours européens des sciences et de la culture, lettre d’information de la Cellule de prospective no 2, juillet 1996, p. 1. 
https://op.europa.eu/fr/publication-detail/-/publication/bac94925-5870-4514-b21a-6df91845c603/language-fr. 
La lettre d’information ne comptera visiblement que quatre numéros et s’arrêtera avec le no 4 en décembre 1996.

26.Sur l’histoire de la prospective à la Commission, voir Dulong et Robert (2024), ainsi que Georgakakis et Gaïti (2024). Delphine Dulong et Cécile Robert (2024, 391) relèvent que la Cellule fut ainsi à l’origine de plusieurs grandes études exploratoires sur des sujets jugés stratégiques et à long terme, en matière de politique étrangère, d’élargissement et de citoyenneté européenne. Les questions et les sujets traités devaient permettre à la Commission d’explorer intellectuellement de nouveaux domaines, afin de réfléchir aux moyens d’étendre ses compétences et, plus généralement, celles de l’Union européenne.

27.Document Carrefour sur les villes européennes, introduction du président Delors (19 novembre 1993), AHUE, JD-1334.

28.« Droit et démocratie » (Poznan, juin 1992), « Europe du Sud » (Salamanque, juillet 1992), « Le modèle européen de société » (Lausanne, septembre 1992), « Science, conscience et société » (Oxford, février 1993), « L’éducation en Europe » (Bologne, mai 1993), » La ville dans la société européenne » (Bruxelles, novembre 1993), « Le devenir du monde rural » (Vézelay, mai 1994), « Identité, démocratie et travail » (Leyde, octobre 1994). D’autres Carrefours furent organisés sous la présidence Santer, comme en avril 1996 à l’Université de Coimbra. Le onzième Carrefour a été consacré à la question de l’identité européenne.

29.Carrefours européens des sciences et de la culture, lettre d’information de la Cellule de prospective no 1, novembre 1995, art. cité.

30.Les vertus que Delors attribue au dialogue et au débat d’idées les rattachent indubitablement à la tendance délibérative de la prospective identifiée par Dulong et Robert (2024) par rapport à une tendance plus dirigiste.

31.Alors qu’il était l’un des deux membres français du Club de Rome, Delors produisit en 1972 un texte très controversé par la gauche, appelé « Halte à la croissance », qui était précurseur des notions de développement durable et d’empreinte écologique. Voir la notice « Jacques Delors » dans Le Maitron, dictionnaire biographique du mouvement ouvrier et mouvement social 
https://maitron.fr/spip.php?article22116 
(consulté le 26 mars 2025).

32.Le chapitre 10 du Livre blanc, Croissance, la compétitivité et l’emploi, qui peut être considéré comme son testament (Delors, 2004, 416 et suivantes), évoque la surexploitation des ressources environnementales et naturelles et la nécessité de corriger les prix du marché pour qu’ils englobent le coût des dommages écologiques résultant de l’utilisation de produits particuliers, comme les sources d’énergie selon leur teneur en CO2 (Commission européenne, 1994, 1993). Cette idée d’une taxe carbone restera lettre morte… Sur l’attention portée par Delors au développement durable, voir le témoignage de Geneviève Pons dans cet ouvrage.

33.Compte rendu de la Rencontre de Leyde, « Jacques Delors fait son testament européen », Le Nouvel Économiste, no 969-28/10/1994, document figurant dans le dossier de presse, JD-1966.

34.Jérôme Vignon remarque qu’on peut voir dans cette volonté la marque du personnalisme communautaire mais aussi la signature de cette « deuxième gauche », minoritaire certes mais créative, attachée par principe à la décentralisation et à l’initiative des corps intermédiaires.

35.Annexe 2. Répertoire des publications de Jacques Delors. Compilation réalisée et mise en forme par Cathy Simon-Bloch et Geneviève Vélicitat.

36.Sur cette approche particulière, cf. le travail réalisé par Charles Mercier au sujet de René Rémond, in Jeanneney et Sirinelli (2014). Voir la bibliographie à la fin du chapitre.

37.En témoigne cette justification mise en avant par Delors au moment de la sortie de son ouvrage Le nouveau concert européen en 1992 : « Si je me suis résolu à publier mes interventions comme président de la Commission européenne, c’est pour nourrir la réflexion et le débat. La France a imprégné l’esprit et la réalisation de la construction européenne. L’Europe en retour a réveillé la France. » 
https://www.odilejacob.fr/catalogue/histoire-et-geopolitique/geopolitique-et-strategie/nouveau-concert-europeen_9782738101587.php

38.Cf. le placard « Pourquoi Citoyens 60 ? » signé A. Cruizat et R. Jacques (pseudonyme de Jacques Delors) reproduit dans de nombreux numéros de Citoyens 60. Sur ses activités en tant que rédacteur en chef de cette revue, voir le chapitre de Fabrice Larat dans cet ouvrage.

39.Il convient à cet effet de bien distinguer entre période de production correspondant au moment où Delors est sollicité ou lorsqu’il travaille à la rédaction d’un texte, voire le moment correspondant à une de ses interventions à un colloque ou autre manifestation publique, et le moment de parution de l’ouvrage, des actes ou de l’article, l’effet de décalage étant d’au moins un an, voire plus. Les délais sont évidemment plus courts pour ce qui est des articles parus dans des revues.

40.Cf. les « Repères biographiques » en annexe 1 de ce volume.

41.Les publications ont été classées par année, ce qui permet de suivre leur évolution dans le temps. Elles ont également été encodées par nos soins afin de faire apparaître le genre de publication concerné et le type de thématique traité. À noter que si les questions européennes continueront à figurer en bonne place parmi ses publications une fois qu’il eut quitté Bruxelles, elles avaient fait l’objet d’articles ou d’autres contributions dès le début des années 1980 en lien avec son passage au Parlement européen (cf. le chapitre d’Étienne Deschamps dans ce volume).

42.Comme Gallimard, Albin Michel, Flammarion ou Julliard.

43.Comme Economica ou Dalloz.

44.Edgard Elgar, MacMillan, Kluwer…

45.On relèvera une bien modeste contribution à un ouvrage édité par les amis de l’Institut François Mitterrand qui avait été précédé en 2001 par la publication de sa contribution à une table ronde consacrée à Pierre Mendès France et 1968.

46.Cf. son ouvrage En sortir ou pas, avec Philippe Alexandre (1985), celui sur Le plan ou l’anti-hasard, avec Pierre Massé (1991) ou le dialogue avec Pierre Hassner, Jacques Le Goff et Alain Touraine sur « La Communauté européenne et les chocs de l’histoire », (Esprit, no 176 (11), novembre 1991).

47.Pour la classification, les critères suivants ont été utilisés par Fabrice Larat. Ont été comptabilisés dans la catégorie « Sollicitations extérieures » les préfaces, postfaces et avant-propos (sauf pour les ouvrages édités dans un cadre officiel en lien avec ses activités professionnelles du moment) ainsi que les chapitres publiés dans des ouvrages collectifs, étant donné que l’initiative pour la réalisation de cette sorte de publication revient à leurs auteurs (souvent des universitaires, essayistes ou représentants d’organisations militantes). La catégorie « initiative personnelle » couvre les ouvrages qu’il a écrits ou coécrits, les contributions à des revues au titre d’une fonction éditoriale (Citoyens 60), les textes représentant une prise de position (tribunes, interviews), mais aussi les études réalisées dans le cadre de Notre Europe pour lesquelles il a choisi de rédiger une préface. La catégorie « cadre professionnel » concerne les textes publiés au titre de ses fonctions. La création d’une quatrième catégorie subsidiaire (une vingtaine d’occurrences) a été rendue nécessaire pour les publications (essentiellement des revues) dont l’origine n’a pas pu être déterminée.

48.Le dernier tiers étant composé des publications produites dans un cadre professionnel ainsi que celles ne pouvant être déterminées.

49.Cette expression est empruntée au titre d’une sous-partie du chapitre de Florence Descamps et Laure Quenouëlle-Core.

50.Les archives disponibles depuis 2015 du « fonds Jacques Delors » sont ses archives privées transmises aux Archives historiques de l’Union européenne à Florence, indépendamment de celles de ministre de l’Économie et des Finances du Service des archives économiques et financières (SAEF). Le fonds Delors est la reproduction des 12 mètres linéaires de dossiers sur support papier conservés à l’Institut Jacques Delors à Paris. Une troisième partie des archives, plus personnelles, provenant de l’appartement parisien de Delors à la suite de son décès, sera disponible enfin prochainement aux Archives nationales.

51.Cf. le texte de Pascal Lamy « Jacques Delors (1925-2023) et l’Europe : pensée, méthode, style », reproduit dans cet ouvrage.

52.Compte tenu du sujet traité, nous avons décidé de conserver ce chapitre en anglais. Une traduction en français aurait, par ailleurs, privé le texte d’une partie de son originalité.
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